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Dans le 
Kochersberg…

Le long de l’Ill et 
de la Bruche

Au sud et au NE 
de l’EMS

11 000 habitations individuelles

identifiées inondables sur l’Eurométropole
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~ Strasbourg se trouve à l’aval du bassin 
versant de l’Ill, à la confluence Ill- Bruche et 
le long du Rhin

~ Triple exposition
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Crue de la Bruche de 1990

DDAF - Roger OTT – Quai du canal de la Bruche

Eglise Saint Arbogast 1919 – DNA

Contexte 

Eglise Saint Arbogast 1990 – DNA
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Ouvrage de protection : Rive droite du canal de la Bruche

Contexte 

Le Canal de la Bruche n’a pas d’impact sur les crues 
à  Montagne Verte
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Le PAPI Bruche Mossig  

Résilience du territoire aux  

inondations en travaillant 

sur 7 axes

Contexte 

Une gestion intégrée du risque 

inondation

Un programme d’actions en cours à 

l’échelle du bassin versant avec 
l’ensemble des acteurs : Collectivités, 
État, associations, habitants

25 000 Habitants en zone inondable
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● PPRI (Plan de Prévention du Risque Inondation) : instrument réalisé par l’État pour prévenir
et gérer le risque inondation. Il vise à identifier les zones à risque et le niveau d’aléa, à
interdire les nouvelles constructions dans les zones de danger, réduire la vulnérabilité des
bâtiments existants et préserver les zones d’expansion de crue.

● PAPI (Plan d’Action et de Prévention des Inondations) : contractualisation entre l’État et les
collectivités afin de mettre en œuvre une politique globale de gestion du risque inondation.
Cette politique tend à réduire le risque en œuvrant sur plusieurs axes : connaissance et
culture du risque, surveillance et prévision, alerte et gestion de crise, prise en compte du
risque dans l’urbanisme, réduction de la vulnérabilité des biens et des personnes, ralentir les
écoulements, gérer les ouvrages de protection.

ALABRI est la traduction opérationnelle du volet « Habitat privé » de ces 2 outils.

Contexte 
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Arrêté préfectoral du 20 avril 2018 d'approbation du PPRI de l'Eurométropole de Strasbourg

Règlement du PPRI avec cartes annexes :
Article 10.1   Mesures obligatoires pour les zones 
inondables  par débordement de cours d’eau

● Mesure n°1 : Réalisation d’un diagnostic de 
vulnérabilité des bâtiments

● Mesure n°2 : Création d’une zone refuge

● Mesure n°3 : Mise en place de dispositifs 
d’étanchéité temporaires et amovibles

● Mesure n°4 : Prévention de la flottaison d’objets 
et de l’épandage de produits polluants

● Mesure n°5 : Protection des circuits électriques

● Mesure n°6 : Sécurisation des parkings collectifs 
souterrains

● Mesure n°7 : Prévention des dommages dus aux 
réseaux d’eaux usées et pluviales

● Mesure n°8 : Matérialisation des emprises des 
piscines

Contexte 

http://www.bas-rhin.gouv.fr/Media/Files/01.Cabinet-du-Prefet/SIRACEDPC/IAL/TEXTES/Arrete-prefectoral-du-20-avril-2018-approbation-PPRI-EMS
https://sig.strasbourg.eu/datastrasbourg/ppri_media/DOC/Reglement_PPRI-VF-web-100Dpi.pdf
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Arrêté préfectoral du 20 avril 2018 d'approbation du PPRI de l'Eurométropole de Strasbourg

- 2 aléas : submersion par débordement de cours d'eau (plans A) et/ou remontée de nappe phréatique (plans B)

Mesures de réduction de la vulnérabilité obligatoires

Contexte 

http://www.bas-rhin.gouv.fr/Media/Files/01.Cabinet-du-Prefet/SIRACEDPC/IAL/TEXTES/Arrete-prefectoral-du-20-avril-2018-approbation-PPRI-EMS


Contexte 
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Arrêté préfectoral du 20 avril 2018 d'approbation du PPRI de l'Eurométropole de Strasbourg

- 2 aléas : submersion par débordement de cours d'eau (plans A) et/ou remontée de nappe phréatique (plans B)
Mesures de réduction de la vulnérabilité recommandées

http://www.bas-rhin.gouv.fr/Media/Files/01.Cabinet-du-Prefet/SIRACEDPC/IAL/TEXTES/Arrete-prefectoral-du-20-avril-2018-approbation-PPRI-EMS
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1 - Information et visite



Méthodologie
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Urbanis, avec Sépia,
sur le conseil pour l’amélioration de
l’Habitat et la gestion du risque inondation :

● Lien avec les dispositifs d’accompagnement à la
réhabilitation de l’habitat privé
○ rénovation énergétique

○ lutte contre l’habitat indigne

○ lutte contre la vacance des logements

○ adaptation à la perte d’autonomie…

● Expertise en hydrologie et savoir-faire en
diagnostic de vulnérabilité

Showroom dans les locaux d’Urbanis

➔ Un diagnostic avec des recommandations 
techniques personnalisées

➔ Un accompagnement de proximité
avec un grand temps d’échange 
avant, pendant et après l’audit sur site



Méthodologie
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- Vérification de l’éligibilité : 
Plateforme de vérification de 
l’éligibilité

- Inscription des usagers sur 
MonStrasbourg.eu

du 3 septembre au 31 octobre 2025

- Transmission vers Urbanis

https://data.strasbourg.eu/explore/embed/dataset/alabri_parcelles_zi/custom/?static=false&datasetcard=false
https://demarches.strasbourg.eu/a-faire-valider/diagnostic-inondation/


Méthodologie
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● Prise de contact par l’équipe d’Urbanis

Les objectifs de ce premier contact sont de : 

● Confirmer l’éligibilité du bien au dispositif
● Recueillir les éléments nécessaires à la préparation de la visite :

type de bien, coordonnées, nature de l’occupation, situations de fragilité,…
Ainsi que les documents à rassembler préalablement

● Fixer une date et un horaire de visite diagnostic,
● Expliquer le déroulement de la visite

Visite de 2h00

Diagnostic gratuit et confidentiel

Jusqu’à 80% de subventions



Méthodologie
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● Visite de diagnostic

○ explication de la démarche aux habitants
○ sensibilisation aux risques potentiels 

○ et à l'intérêt de s’engager dans la mise en œuvre de mesures 
destinées à réduire les dommages associés au risque inondation

La visite intègre donc : 
○ Des questions relatives à la perception du risque et témoignages 

des précédentes inondations ;
○ La caractérisation précise de la situation du bien au regard de 

l’aléa, prise de photographies et de mesures permettant 
d’approfondir le diagnostic ;

○ Le rappel à la réglementation ;
○ La proposition de mesures destinées à réduire les dommages, 

à mettre en œuvre avant, pendant et après la crue ;
○ Une première approche du coût de ces mesures 

et les possibilités de financement.
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2 - Le diagnostic 



Le diagnostic
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Le diagnostic
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Le diagnostic
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Le diagnostic
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Le diagnostic
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3 - L’accompagnement post-diagnostic (SAV)
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● La remise du rapport 
La restitution prendra la forme :

● d’un envoi par courriel ou courrier du diagnostic
● et d’une explicitation du rapport à l’oral 

Post-diagnostic
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● L’assistance aux propriétaires 
Avant le chantier :

● Articulation avec les autres besoins de rénovation 
potentiellement relevés

● Aide à la sélection des artisans et vérification des 
devis (cohérence de la prestation, du coût, etc.)

● Assistance administrative pour la constitution des 
dossiers de demande de subvention.

Durant le chantier : 
● disponibilité, écoute et pédagogie, médiation avec 

les artisans au besoin, déblocage des avances de 
subventions

Après le chantier : 
● attester de la bonne réalisation des travaux par 

vérification des factures et visite de fin de travaux
● assistance administrative pour la constitution des 

demandes de versement de subvention

Post-diagnostic



Merci de votre attention !

Retrouvez-nous sur les stands et sur :

alabri.strasbourg@urbanis.fr

03 69 61 48 51 tous les matins
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Visite de 2h00

Diagnostic gratuit et confidentiel

Jusqu’à 80% de subventions


